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Informations RegBL
RegBL
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Agenda

• Projet extension du RegBL

• Collaboration avec les cantons

• Utilisation et accès aux données du RegBL
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Projet extension du RegBL

Objectif: 

Conformément à l’ORegBL, tous les bâtiments selon la définition (disponible 

dans la mensuration officielle) doivent être enregistrés dans le RegBL d’ici fin 

2020. L’OFS collabore avec les cantons et la mensurations cadastrale pour faire 

cette reprise.  

Etat:

• Les travaux d’initialisation ont débuté  Séance de kick-off en mars 2018

• Les documents/outils de base sont publiés  directives, recommandation, 

concept, onglet sur la page web housing-stat.ch

• Le monitoring de l’extension est productif et sera développé périodiquement. 
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Onglet – Extension RegBL

Les informations concernant 

le projet seront publiées sur 

le portail de l’OFS:

www.housing-stat.ch

http://www.housing-stat.ch/
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Pour rappel – Conséquences de l’extension

Modification de l’état actuel par :

- Changement de la catégorie de bâtiment  bâtiment sans usage 

d’habitation à bâtiment d’habitation ou inversement (également en rapport 

avec l’inventaire des logements)

- Harmonisation entre la MO et le RegBL Séparation ou fusion de 

bâtiments.

Erreur d’EGID :

- Harmonisation entre la MO et le RegBL  Ajout ou suppression d’EGID.

- Peut conduire à un problème de validation des données de personnes 

quand la mise à jour n’a pas été faite de manière durable.
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Adaptation dans le monitoring

Dans deux tableaux du monitoring, des compléments de soutien     

• sont proposés.

Toutes les mutations des effectifs de l’années sont disponibles 

dans un fichier Excel.

Une indication qui mentionne si le bâtiment a été ajouté ou 

désactivé via un projet de construction (dès l’été 2018).
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Collaboration avec les cantons

Selon l’ORegBL un service de coordination RegBL est introduit dans chaque 

canton. 

Art 5
2 D'entente avec l'OFS, le service de coordination cantonal s'assure de 

l'actualisation régulière des données du RegBL.

Les cantons s’assurent que les services de la construction des communes 

mettent à jour le RegBL conformément à l’art. 10 alinéa 1.
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Monitoring pour les cantons
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Première collaboration cantonale – Q1-2018

Tous les cantons (sauf un) ont pris en charge leur nouveau rôle.

La collaboration a bien fonctionné, bien que le processus doive encore être 

rôdé.

Cependant beaucoup de communes ne respectent pas le délai de clôture. 

Etat au 14.05.2018 (matin) sur 2222 communes

302 clôtures tardives, dépassant les 30 jours

45 (+ 35 RR) encore ouvertes (statut 620)
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Modernisation de l’application et des interfaces

L’OFS développe une nouvelle application web pour les services des 

constructions. Sa mise en production est planifiée pour septembre 2018. 

Des formations sont proposées en coordination avec les cantons.

Dans l’application web, la migration sur les nouveaux caractères (CC 4) se 

fera début 2019.

Les nouvelles interfaces eCH (eCH-0216 et eCH-0206 - voir slide 12)

seront disponibles courant 2019.
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Accès aux données du RegBL selon ORegBL

Art. 15 - «L'OFS permet un accès en ligne aux données du RegBL pour la réalisation de travaux 

statistiques, de recherche et de planification ainsi que pour l'accomplissement de tâches légales:

a. aux services statistiques et aux centres de recherche de la Confédération, des cantons et des 

communes;

b. aux autres administrations publiques, aux institutions de droit public et aux tiers mandatés par une 

administration publique.»

Art. 16 - « OFS publie sur Internet les données du RegBL du niveau d'accès A selon l'annexe 1. »

Adresses

Info-niveau A

Toutes les données

RegBL
Pour services autorisés

Accès public
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Objectif:

Selon art. 15 ORegBL, l’OFS donne un 

accès aux données aux services 

autorisés:

1) Par téléchargement

2) Via des services – synchrone et 

asynchrone

Les données seront mises à disposition 

dans un environnement dédié (réplica).

Les données seront actualisées 

quotidiennement.

Le service devra être proposé 7/7j 

24/24h.

Concerne les tiers
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Accès public aux données

Fichier d’adresses à télécharger 

 canton

 commune

Fichier d’adresses à télécharger 

 national
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Questions


